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(groupe) astek 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance 

Au capital de 443.512 €uros 

Siège social : 77/81 Ter rue Marcel Dassault 

Les Patios – Bâtiment D 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

489 800 805 RCS NANTERRE 

 

 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE ANNUELLE 

EN DATE DU 12 JUIN 2024 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, 

Le douze juin,  

A onze heures 

 

[…/…] 

 

A TITRE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire sur la 

gestion de la Société pendant l’exercice clos au 31 décembre 2023, du rapport du Conseil 

de Surveillance sur le rapport de gestion du Directoire, et du rapport des Commissaires 

aux Comptes sur l’exécution de leur mission, approuve les comptes annuels dudit 

exercice, à savoir le compte de résultat, le bilan et son annexe, tels qu’ils ont été 

présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces 

rapports. 

 

Par ailleurs, l’Assemblée Générale constate qu’il a été engagé, au titre de l’exercice 

écoulé, des dépenses et charges non déductibles fiscalement visée à l’article 39-4 du 

Code Général des Impôts, à hauteur de 144.804 euros. 

 

Résolution ADOPTEE à l’unanimité  

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion Groupe du 

Directoire, décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2023, d’un 

montant de 23.333.902 €uros au compte report à nouveau.   

 

Après affectation le compte, le compte « report à nouveau » est porté de 384.000* 

€uros à 23.717.902 €uros.  

* Montant du report à nouveau après attribution gratuite d’actions d’un montant de 8.000 €uros, ayant emporté l’émission d’une 
prime d’un montant de 4.608.000 €uros au 12/05/2023 

 
Conformément à l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée Générale 

prend acte que les dividendes versés au titre des trois derniers exercices ont été les 

suivants : 
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Exercice 

 

Dividende par 

action 

Eligible à 

l’abattement 

Non éligible à 

l’abattement 

Nombre 

d’actions 

2020 

2021 

2022 

9 €uros 

0 €uros 

11€uros 

803.763 €uros 

n/a 

602.635 €uros 

3.717.378 €uros 

n/a 

4.275.997 €uros 

502.349 

422.349 

443.512 
 

Résolution ADOPTEE à l’unanimité  

 

 

[…/…] 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, décide de 

procéder au renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de 

Madame Laure-Anne BERNARD, arrivant à expiration, pour une durée six (6) ans, soit 

jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle statuant sur les comptes clos le 31 

décembre 2029. 

 

Résolution ADOPTEE à l’unanimité  
 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, décide de 

procéder au renouvellement du mandat de Commissaire aux Comptes titulaire de la 

société ADN PARIS arrivant à expiration, pour une durée six (6) exercices, soit jusqu’à 

l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle à tenir en 2030 statuant sur les comptes clos le 

31 décembre 2029.  

 

Résolution ADOPTEE à l’unanimité  

 

 

HUITIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, décide de ne 

pas procéder au renouvellement de celui du Commissaire aux Comptes suppléant de la 

société RA AUDIT sous réserve de l’approbation de la résolution suivante.  

 

Résolution ADOPTEE à l’unanimité  

 

 

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion décide de 

procéder à la modification des statuts de la Société à la suite de la modification de 

l’article L.821-40 du Code de Commerce qui n’impose plus la nomination d’un 

Commissaire aux Comptes suppléant. Elle décide en conséquence de modifier l’article 23 

des statuts (« Commissaire aux Comptes ») de la manière suivante : 
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« Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires sont nommés et exercent leur 

mission de contrôle conformément à la loi. 

Ils ont pour mission permanente, à l'exclusion de toute immixtion dans la gestion, de 

vérifier les livres et les valeurs de la Société et de contrôler la régularité et la sincérité 

des comptes sociaux. 

En dehors des missions spéciales que leur confère la loi, les commissaires aux comptes 

procèdent à la certification des comptes annuels telle qu'elle est prévue par les textes en 

vigueur. Ils s'assurent aussi que l'égalité a été respectée entre les actionnaires. 

Le Commissaire est convoqué par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

à toutes les réunions du Directoire ou du Conseil de Surveillance au cours desquelles sont 

examinés ou arrêtés les comptes annuels ou intermédiaires ainsi qu'à toutes Assemblées 

d'actionnaires.  

Il peut en outre être convoqué de la même manière à toute autre réunion du Directoire 

ou à toute réunion du Conseil de Surveillance.  

Il est convoqué trois jours au moins à l’avance s’il s’agit du Directoire et en même temps 

que les intéressés dans tous les autres cas. » 

Résolution ADOPTEE à l’unanimité  

 

 

DIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et après 

discussions sur les modalités et conditions de nomination des membres du Conseil de 

Surveillance, décide de procéder à la modification des statuts de la Société afin que les 

membres puissent être également choisi parmi des personnes non-actionnaires de la 

Société. Elle décide en conséquence de modifier le premier alinéa du paragraphe 1 de 

l’article 19 des statuts (« Composition du Conseil de Surveillance ») de la manière 

suivante : 

 

« Un Conseil de Surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par 

le Directoire. Il est composé de trois membres au moins et de dix-huit au plus ; toutefois, 

en cas de fusion, ce nombre de dix-huit peut être dépassé dans les conditions et limites 

fixées par la loi. Les membres sont nommés par l'Assemblée Générale Ordinaire qui peut 

les révoquer à tout moment ».  

 

Résolution ADOPTEE à l’unanimité  

 

[…/…] 

 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

 

 

 

 

 

 

______________________  

Julien GAVALDON 

Président du Directoire 

 


